
Monsieur le Secrétaire général 

Monsieur le Vice-ministre, 

Monsieur le Conseiller d'Etat, 

Medames et Messieurs, 

 

 

Au nom de la Suisse j’ai l’honneur de féliciter le 

secteur de la normalisation de l’UIT, l’UIT-T, pour la 

célébration de son cinquantième anniversaire.  

 

La Suisse est l’un des pays membres fondateurs de 

l’Union. Elle a toujours considéré que l’UIT de 

manière générale et l’UIT-T en particulier est une 

organisation extrêmement importante pour le bon 

fonctionnement des télécommunications au plan 

mondial et donc de la société dans son ensemble.  

 

Nous connaissons tous en effet le rôle central des 

télécommunications dans le fonctionnement de nos 

sociétés et nos économies.  

 



Je souhaiterais évoquer les défis auxquels l’UIT-T 

doit faire face depuis la libéralisation de la plupart 

des marchés des télécommunications. Ces défis 

vont encore croître à l’avenir avec l’évolution 

toujours plus rapide des cycles d’innovation dans le 

secteur des technologiques de l’information et de la 

communication (TIC).  

 

Bien qu’il ne soit pas facile de concilier les intérêts 

des Etats membres avec les membres du secteur, 

des pays fortement industrialisés et des pays moins 

développés, de l’industrie informatique et des 

acteurs des télécommunications traditionnelles, etc., 

l’UIT-T doit coopérer avec les autres acteurs 

principaux du domaines tout en continuant de 

s’appuyer sur ses points forts en les développant.  

 

Il est loin le temps où les télécommunications étaient 

essentiellement organisées sous forme de monopole 

d’Etats et où l’UIT-T était incontournable. La 

coopération entre les divers acteurs du marché des 

TIC est indispensable.  



 

Dans ce contexte l’UIT-T doit pouvoir proposer des 

conditions cadres qui la rendent attractive. Attractive 

comme plateforme de discussion, elle doit aussi 

offrir les meilleures conditions cadres possible pour 

attirer les compétences nécessaires au 

développement de ses Recommandations.  

 

Il faut bien être conscient qu’une grande partie du 

savoir faire dont l’UIT-T a besoin provient de 

l’industrie et donc des membres du secteur. Il est 

donc vital pour l’UIT-T qu’elle soit en mesure de leur 

offrir les meilleures conditions de travail possible. 

Cela implique naturellement aussi le droit de 
participer de manière significative aux prises de 
décision dans le domaine de la normalisation. 

  

Elle a plusieurs atouts dans son jeu. Je pense à son 

rôle de plateforme permettant de réunir les Etats 

membres, l’industrie et le monde de la recherche 

autour d’une même table. Je pense également à son 

rôle dans la mise en œuvre de l’agenda SMSI de 



Tunis et à celui reconnu d’organisation capable de 

produire des normes globales et. Confrontée à la 

concurrence d’autres organisations de normalisation 

qui ont l’ambition d’être ou de devenir des acteurs 

globaux, l’UIT-T doit absolument réussir le pari de 

devenir réellement attractive pour l’industrie. Si elle 

échoue, les normes se feront ailleurs et l’UIT-T 

perdra peu à peu de son importance.  

 

L’UIT-T doit utiliser toutes ses ressources pour être 

capable de  « produire la bonne norme globale des 

technologies de l’Information et de la communication 

au bon moment et de la manière la plus efficace 
possible». 

 

L’UIT-T peut compter sur des collaborateurs 

dévoués et compétents et possède des méthodes de 

travail bien rodées.  

 

Toutefois elle doit être en mesure de se remettre en 

question et de s’adapter en permanence et 

rapidement à l’évolution du secteur des TIC. Elle doit 



pour cela bien entendu pouvoir compter avec l’appui 

de ses membres.  

 

Depuis sa création elle a déjà réussi plusieurs 

transformations. Je suis persuadé qu’elle est en 

mesure de relever ses nombreux défis et lui souhaite 

bien entendu de prospérer encore de très 

nombreuses années au service des 

télécommunications et de la société humaine dans 

sa globalité. 

 

Je vous remercie.



 

 


